
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_129

Objet Feuille de route Déchets 2023-2026 : aides aux particuliers et communes

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :  
La réduction des déchets est  un enjeu majeur du projet de territoire de la Communauté
d’Agglomération  du  Pays  de  Landerneau  Daoulas  (CAPLD)  et  de  son  Plan  Climat  Air
Energie Territorial (PCAET).
Le conseil de Communauté a ainsi approuvé le 14 avril 2023 la mise en œuvre de la feuille
de route pour l’amélioration de la gestion des déchets à l’échelle du territoire pour la période
2023-2026. 
L’un  des  axes  de  la  feuille  de  route  porte  sur  la  réduction  des  déchets  verts  par
l’accompagnement des habitants en les sensibilisant  à la gestion des déchets verts à la
parcelle et par la fermeture des aires de déchets verts non réglementaires. 
A ce titre, la CAPLD a décidé d’accompagner financièrement les habitants et les communes
ou syndicat de communes dans la réduction des déchets verts. 
Les  aides  financières  seront  versées  aux  particuliers  sous  réserve  de  respecter  les
conditions précisées dans la  charte d’engagement  et  sur  présentation d’un justificatif  de
domicile et d’une facture acquittée.
Les aides financières versées aux communes et groupements ou syndicats de communes
sont versées suivant les conditions fixées dans l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) qui
sera lancé par la Communauté en début d’année 2024.
Il est proposé les aides financières suivantes pour l’année 2024 : 

Pour les particuliers
Aide Plafond Justificatifs Conditions

Aide à la location de
broyeur

50% du
montant

de la
location

du broyeur

80€/an/foyer
               

Facture acquittée
Justificatif de

domicile de moins
de 3 mois

Charte
d'engagement

Habiter sur le territoire de la
CAPLD

Le broyat reste à domicile

Aide à la prestation de
broyage

50% du
montant

de la
prestation

de
broyage

80€/an/foyer

Facture acquittée
Justificatif de

domicile de moins
de 3 mois

Charte
d'engagement

Habiter sur le territoire de la
CAPLD

ligne distincte dans la facture (en
cas de prestation globale

d'entretien des espaces verts)
Le broyat reste à domicile

Aide à l'achat de kits
mulching

50% du
montant
d'achat
d'un kit

mulching

      
50€/an/foyer

Facture acquittée
Justificatif de

domicile de moins
de 3 mois

Charte
d'engagement

Habiter sur le territoire de la
CAPLD

Pour les communes (via un appel à manifestation d’intérêt)
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Montant de l'aide (HT)* Justificatifs Conditions

Aide à l'achat d'un
broyeur communal

5 000 €

Signature de la
convention de

partenariat
Facture acquittée

Respect des engagements de la
convention de partenariat

Aide à l'achat d'un
broyeur mutualisé entre

plusieurs communes
12 000 €

Aide à l'achat d'un
tracteur tondeuse

mulching communal
1 500 €

Aide à l'achat d'un
tracteur tondeuse

mulching entre
plusieurs communes

4 000 €

 * Il s'agit d'un montant maximum : le montant versé par la collectivité peut se rajouter aux aides versées par 
d'autres organismes. Cependant, le total des aides perçues par une commune, groupement ou syndicat de 
communes ne doit pas dépasser 80% du montant total de la dépense.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération DCC2023_064 du 14 avril 2023 relative à la feuille de route déchets 2023-
2026,

                                                          
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 14 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 12 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve les tarifs d’aides aux habitants et aux communes, groupements
ou syndicat de communes dans le cadre des actions de réduction des déchets verts.

#signature#
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